
 
 

LA LIGUE DU CENTRE DE TIR A L’ARC 
 

Organise avec le club de Chartres 
Un FITA réservé aux catégories benjamins à juniors classique ou poulies 

 
 

LE MERCREDI 4 JUIN 2008 
Au terrain d’entraînement extérieur du club de Chartres près du CRJS 

RN10 
 

 
 
ARBITRE :     Mr FROBERT Gérard 
 
REGLEMENTATION : 
Tir qualificatif au championnat de France FITA : 

2 x 70m pour les juniors, cadets hommes et dames 
2 x 50m pour les minimes hommes et dames 

2 x 30m pour les benjamins hommes et dames 
 

PARTICIPATION FINANCIERE :    3 € 
 
DEROULEMENT DE LA COMPETITION :  

Ouverture du greffe :14h 
Echauffement : 14h30 à 15h 
Pause de 15mn entre les 2 séries 
Fin de la compétition : 17h45 
Rythme ABC si possible 

 
RECOMPENSES : Un classement par catégorie sera réalisé et le premier de chaque catégorie recevra 
un lot. 
 
Les inscriptions et leur règlement sont à envoyer à : 

TRAYAN Aurore 
6 Allée des Ormeaux 
37270 VERETZ 
Avant le 1er Juin 2008 

 
La compétition se déroulant sur un terrain d’entraînement, il n’y aura pas de service de buvette, ni de 
chaises à disposition sur le terrain. Le nombre de places est limité. 

 
 


